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Code Projet E262/077681
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Résumé : Suite à l’incident de fuite primaire > secondaire survenu sur Cruas 4 le 11.02.2006,
de nombreuses études ont eu lieu visant à expliquer le phénomène. Il est apparu
que le colmatage des plaques entretoises est le facteur aggravant principal. La
présente note a été établie dans le but de faire un état des lieux du risque
vibratoire (avec la chaîne de calcul EDF) de quelques GV 51 B colmatés (Cruas 4,
Cruas 1, Chinon B2). Elle contient donc les résultats en rapport d’instabilité
permettant de juger des zones potentiellement à risque.
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